
09/12/2018 22(59Arrêt n° 1006 du 28 novembre 2018 (16-24.479) - Cour de cassat…et économique - ECLI:FR:CCASS(2018(CO01006 | Cour de cassation

Page 3 sur 4https://www.courdecassation.fr/jurisprudence_2/arrets_publies_29…iere_economique_3172/2018_8502/novembre_9032/1006_28_40811.html

économique - ECLI:FR:CCASS:2018:CO01006
Cassation partielle sans renvoi

Demandeur (s) : Société Y...
Défendeur (s) : Direction nationale du renseignement et des enquêtes douanières (DNRED)

Attendu, selon l’ordonnance attaquée, rendue par le premier président d’une cour d’appel, qu’un juge des libertés
et de la détention a, sur le fondement de l’article 64 du code des douanes, autorisé des agents de l’administration
des douanes à procéder à des opérations de visites avec saisies dans les locaux de la société Y... , en vue de
rechercher la preuve de faits susceptibles de constituer le délit d’importation de marchandises sans déclaration
prévu et réprimé par les articles 414 et 426 du code des douanes ; qu’à l’issue des opérations, qui se sont
déroulées le 17 mars 2015, et par procès-verbal séparé du même jour, les agents de l’administration des
douanes ont procédé à l’audition de M. Y... , directeur général de cette société ; que la société Y... a fait appel de
l’ordonnance du juge des libertés et de la détention et formé un recours contre les opérations de visite ;

Sur le moyen unique :

Attendu que la société Y... fait grief à l’arrêt du rejet de sa demande d’annulation des opérations de visite et de
saisies du 17 mars 2015 alors, selon le moyen, que les pouvoirs d’investigation conférés aux officiers et agents
de police judiciaire ou à certains fonctionnaires par des lois spéciales ne peuvent être exercés que dans les
conditions et dans les limites fixées par les textes qui les prévoient, sans qu’il leur soit permis de mettre en
oeuvre, par un détournement de procédure, des pouvoirs que la loi ne leur a pas reconnus ; que les dispositions
de l’article 64 du code des douanes, qui déterminent les pouvoirs des agents des douanes lors de la visite
domiciliaire, n’autorisent pas les auditions ; que le fait, pour les agents des douanes, de profiter d’une visite
domiciliaire et du titre leur donnant accès aux lieux pour effectuer dans la continuité de la visite domiciliaire une
audition à domicile, fut-ce sous le régime de l’article 67 F du code des douanes, constitue un détournement de
procédure, les deux mesures n’étant pas détachables ; qu’en l’espèce, les agents des douanes ont procédé, en
vertu d’une ordonnance d’autorisation du juge des libertés et de la détention leur permettant d’y accéder, à une
visite domiciliaire de 9 heures 30 à 20 heures dans les locaux de la société Y... en présence de son représentant,
puis, sur place et dans la continuité de cette visite, à une audition au fond de ce représentant de la société ; qu’en
écartant néanmoins tout détournement de procédure, la cour d’appel a violé le principe sus-énoncé, ensemble
l’article 64 du code des douanes ;

Mais attendu que si les agents de l’administration des douanes, autorisés à effectuer une visite domiciliaire sur le
fondement de l’article 64 du code des douanes, ne peuvent, au cours de cette visite, procéder, en application de
l’article 67F du même code, à l’audition des personnes présentes lors des opérations, il résulte des procès-
verbaux en cause que l’audition contestée, qui a fait l’objet d’un procès-verbal distinct, a été effectuée après
l’achèvement des opérations de visite, lesquelles n’ont donc pas pu être viciées par cette circonstance, aucun
détournement de procédure ne pouvant être retenu de ce seul fait ; que l’ordonnance, qui statue en ce sens,
n’encourt pas les griefs du moyen ;

Mais sur le moyen relevé d’office, dans les conditions de l’article 620 du code de procédure civile, après
avertissement délivré aux parties :

Vu l’article 64 du code des douanes ;

Attendu qu’ayant rejeté la demande d’annulation des opérations de visite, faute de détournement de procédure
établi, le premier président ne pouvait statuer sur la demande d’annulation du procès-verbal d’audition, qui ne
relevait pas des pouvoirs qu’il tient du texte susvisé ; que la cassation est donc encourue de ce chef ;
Et vu l’article 627 du code de procédure civile, après avertissement délivré aux parties ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, par voie de retranchement, mais seulement en ce qu’elle dit n’y avoir lieu à l’annulation du
procès-verbal d’audition du 17 mars 2015, l’ordonnance rendue le 14 septembre 2016, entre les parties, par le
premier président de la cour d’appel de Paris ;


